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        Mme la Directrice générale  
        CCAS de la ville de Nice  
       
                                                                                                   
 Nice, le 17 février 2024 
                                                                   
 
Objet : Attribution de la NBI Quartiers Prioritaires Politique de la ville pour les agents du SPASAD Ouest 
 
Madame la Directrice générale, 
 
De nombreux agents du Service Polyvalent d’Aide et de Soins À Domicile du secteur Ouest, nous ont 
interpellé sur l’absence de la NBI quartiers prioritaires politique de la ville, pour les fonctions exercées 
dans ces derniers.  
 
En effet, le décret n° 2023-1314 du 28 décembre 2023 modifiant la liste des quartiers prioritaires de la 
politique de la ville dans les départements métropolitains, prévoit l’attribution de la Nouvelle Bonification 
Indiciaire aux agents exerçant leurs fonctions à titre principal dans le quartier des Moulins.  
 
Cette bonification est de 10 points pour les aides ménagères et aides-soignants et 20 points pour les 
infirmières.   
 
En effet, ces agents sont régulièrement confrontés à l’insécurité de ce quartier et, pourtant, ils œuvrent 
au maintien d’un service de qualité en veillant à garantir les meilleurs soins possibles.  
 
Aussi, nous vous demandons de bien vouloir attribuer cette NBI aux agents concernés.  
 
Veuillez agréer, Madame la Directrice générale, l’expression de nos salutations distinguées.  
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